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ÉCOLOGIE - LOGEMENT
Économies dans l'éco-logis
Le « Grenelle de l'environnement » met l'accent sur l'intérêt financier de l'efficacité énergétique du bâtiment. Bailleurs sociaux et particuliers sont invités à en faire un argument commercial.
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+Le « Grenelle de l'environnement » s'attaque au bâtiment. L'État finance en effet les rénovations qui réduisent la consommation énergétique et lance un « Tour de France du Plan Bâtiment Grenelle » dont Épernay était la première étape (voir encadré). Bailleurs sociaux et particuliers ont été invités à se lancer dans les travaux.

Réduire les charges



Réunis au sein de « l'union sociale pour l'habitat en Champagne-Ardenne », les organismes HLM se sont engagés sur un plan de rénovation des logements moyennant des prêts à taux réduits de la Caisse des Dépôts. D'ici à 2020, les 24 000 HLM les plus énergivores sur les 138 000 de la région devront réduire leur facture énergétique par une amélioration de l'isolation et des dispositifs de chauffage. Ramener ces logements classés entre « E » et « G » à la note de « C », permettrait une réduction de près de 40 % de consommation qui devra bénéficier aux bailleurs comme aux locataires. Si une telle démarche de partage des économies ne peut être imposée aux particuliers propriétaires (qui peuvent également bénéficier de prêts à taux attractifs), ces derniers devraient s'y résoudre selon Jean Perrin, président de l'Union Nationale de la Propriété Immobilière. « Le propriétaire n'a pas de profit immédiat à s'engager dans des travaux, mais il peut envisager lui aussi de partager les économies avec son locataire. Les locataires pourraient d'ailleurs mieux accepter la gêne due aux travaux ». La note énergétique des logements devant obligatoirement apparaître lors de la signature des baux à partir de 2011, c'est la loi du marché qui devrait inciter les propriétaires à rendre leurs logements plus écologiques.

Vincent Farcette
Un « Tour de France » pour l'éco-logis

Épernay a accueilli la première étape du « Tour de France du Plan Bâtiment Grenelle », vendredi 1er octobre. Derrière l'accumulation de mots se cache un ensemble de rencontres locales entre les professionnels du bâtiment, les organismes logeurs, les élus et les organismes d'État à même de guider et financer les travaux d'amélioration de l'efficacité énergétique des logements. « Il s'agit de parcourir la France pour susciter une animation, explique Philippe Pelletier, président du « Comité Stratégique du Plan Bâtiment Grenelle ». Plus de 40 % de l'énergie est consommée par le bâtiment ». Si les rencontres emploient l'argument écologique, elles soulignent également l'argument économique pour convaincre les bailleurs HLM comme les particuliers.

